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Chers Actionnaires,  
 
 
 
Le Conseil d’administration a le plaisir de vous convier à la prochaine Assemblée Générale Mixte des 
Actionnaires de CGG qui se tiendra : 
 
 
 

Le jeudi 4 mai 2023 

à 10 heures 30 

à l’Espace Verso 

52 rue de la Victoire 

75009 Paris 
 

 
 
L’Assemblée Générale est un événement majeur dans la vie de la Société, car elle offre aux actionnaires 
l’occasion d’interagir et de recevoir des informations sur la Société. De plus, elle donne l’opportunité aux 
actionnaires de voter sur des questions importantes. 
 
 
Vous trouverez dans cette brochure de convocation et d’information toutes les informations utiles et 
pratiques afin d’y participer.  
 
 
Dans l’attente de cette rencontre, le Conseil d’administration vous remercie pour votre confiance en CGG. 
 



ACTIVITES 
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GOUVERNANCE 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION ET SES COMITES 
 
 

 
  



GOUVERNANCE 
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LE COMITE DE DIRECTION 
 
 

 
 
 
 
 
 
LES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



FAITS MARQUANTS  
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EXPOSE SOMMAIRE DES FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 2022 
 

 
EVENEMENTS IMPORTANTS DEPUIS LA CLOTURE DE L’EXERCICE 2022 
 
 
 
 
 
 



RESULTATS DE CGG SA AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES  
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FORMALITES PREALABLES A EFFECTUER POUR PARTICIPER A L’ASSEMBLEE GENERALE 
 
 
L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils 
possèdent.  
 
Les actionnaires souhaitant participer à l’Assemblée Générale, s’y faire représenter ou voter à distance, 
devront justifier de la propriété de leurs actions au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à 
zéro heure, heure de Paris soit le mardi 2 mai 2023 par l’inscription en compte de leurs actions à leur nom, 
conformément aux conditions prévues à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce.  
 
Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 
d'admission ou une attestation de participation (dans les conditions précisées ci-après) peut à tout moment 
céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le mardi 2 mai 
2023 à zéro heure, heure de Paris, la Société invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, le vote 
exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, son 
intermédiaire notifiera le transfert de propriété à la Société ou à son mandataire et lui transmettra les 
informations nécessaires. Aucun transfert de propriété réalisé après le mardi 2 mai 2023 à zéro heure, 
heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, ne sera notifié par l'intermédiaire ou pris en considération 
par la Société, nonobstant toute convention contraire. 
 
 
MODALITÉS DE PARTICIPATION 
 
 

I. LES ACTIONNAIRES DESIRANT ASSISTER A L’ASSEMBLEE GENERALE EN PRESENTIEL 
 

Les actionnaires désirant assister physiquement à l'Assemblée Générale pourront : 
 
 Pour l'actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif :  

• Se présenter le jour de l'Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni 
d'une pièce d'identité, ou 

• demander une carte d'admission : 

- soit auprès de Uptevia, - Assemblées Générales- Les Grands Moulins de Pantin - 9, rue du 
Débarcadère - 93761 Pantin Cedex,  

- soit en faisant sa demande en ligne sur la plateforme sécurisée VOTACCESS accessible via le 
site Planetshares dont l'adresse est la suivante : https://planetshares.uptevia.pro.fr 

Le titulaire d’actions inscrites au nominatif pur devra se connecter au site Planetshares avec 
ses codes d'accès habituels. 

Le titulaire d’actions inscrites au nominatif administré devra se connecter au site Planetshares 
en utilisant son numéro d’identifiant qui se trouve en haut et à droite de son formulaire de 
vote papier. Dans le cas où l'actionnaire n'est plus en possession de son identifiant et/ou son 
mot de passe, il peut contacter le numéro mis à sa disposition : 0 826 109 119 depuis la France, 
+33 1 55 77 40 57 depuis l’étranger. 

Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l'écran 
afin d'accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission. 

  

https://planetshares.uptevia.pro.fr/


COMMENT PARTICIPER ET VOTER A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE ? 

11 
CGG - Brochure de convocation et d’information – Assemblée Générale Mixte – 2023      

 Pour l'actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur :  

• demander à l'intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte 
d'admission lui soit adressée. 

• Si l'intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres est connecté au site 
VOTACCESS, l’actionnaire peut également demander une carte d'admission par voie électronique 
selon les modalités suivantes : 

Après s’être identifié sur le portail internet de cet intermédiaire avec ses codes d'accès habituels, 
il devra cliquer sur l'icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions CGG et suivre les 
indications données à l'écran afin d'accéder au site VOTACCESS et demander une carte d'admission. 

 
II. LES ACTIONNAIRES N'ASSISTANT PAS PERSONNELLEMENT A L’ASSEMBLEE GENERALE ET 

SOUHAITANT VOTER PAR CORRESPONDANCE OU ETRE REPRESENTES EN DONNANT POUVOIR AU 
PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE GENERALE OU A TOUTE AUTRE PERSONNE POURRONT : 

 
 Pour l'actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif :  

• soit renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera 
adressé avec la convocation, à l'adresse suivante : Uptevia,  Assemblées Générales - Les Grands 
Moulins de Pantin - 9, rue du Débarcadère - 93761 Pantin Cedex. 

Conformément à l’article R.225-77 du Code de commerce, les formulaires de vote exprimés par 
voie papier devront être réceptionnés au plus tard 3 jours calendaires avant la date de l’Assemblée 
Générale, soit au plus tard le dimanche 30 avril 2023. 

• soit transmettre ses instructions de vote, et désigner ou révoquer un mandataire par Internet avant 
l'Assemblée Générale, sur le site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après : 

Le titulaire d'actions au nominatif pur ou administré qui souhaite voter par Internet accédera au 
site VOTACCESS via le site Planetshares dont l'adresse est la suivante : 
https://planetshares.uptevia.pro.fr 

Le titulaire d'actions au nominatif pur devra se connecter au site Planetshares avec ses codes 
d'accès habituels. 

Le titulaire d’actions au nominatif administré devra se connecter au site Planetshares en utilisant 
son numéro d’identifiant qui se trouve en haut et à droite de son formulaire de vote papier. Dans 
le cas où l'actionnaire n'est plus en possession de son identifiant et/ou son mot de passe, il peut 
contacter le numéro mis à sa disposition : 0 826 109 119 depuis la France, +33 1 55 77 40 57 depuis 
l’étranger. 

Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l'écran afin 
d'accéder au site VOTACCESS et voter, ou désigner ou révoquer un mandataire. 

 
 Pour l'actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur :  

• demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration auprès de 
l'intermédiaire qui gère ses titres à compter de la date de convocation de l'Assemblée Générale. Il 
sera fait droit aux demandes reçues au plus tard six jours avant la date de l'Assemblée, soit le 
vendredi 28 avril 2023. Il peut également le télécharger sur le site de la Société : www.cgg.com. 
Ledit formulaire unique devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée par 
l’intermédiaire financier et adressé à : Uptevia - Assemblées Générales – Les Grands Moulins de 
Pantin - 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 

Conformément à l’article R.225-77 du Code de commerce, pour être pris en compte, les formulaires 
de vote par correspondance devront être reçus par l’émetteur ou le service Assemblées Générales 
d’Uptevia, au plus tard trois jours avant la tenue de l'Assemblée Générale, soit au plus tard le 
dimanche 30 avril 2023. 

https://planetshares.uptevia.pro.fr/
http://www.cgg.com/
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• Si l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres est connecté au site 
VOTACCESS, l'actionnaire devra s'identifier sur le portail internet de son établissement teneur de 
compte avec ses codes d'accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l'icône qui apparait sur la ligne 
correspondant à ses actions et suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au site 
VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 

• Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire n'est pas connecté au site VOTACCESS, 
conformément aux dispositions de l'article R.22-10-24 du Code de commerce, la notification de la 
désignation et de la révocation d'un mandataire peut également être effectuée par voie 
électronique, selon les modalités suivantes : 

- l’actionnaire devra envoyer un email à l’adresse suivante: 
Paris_France_CTS_mandats@uptevia.pro.fr 

- Cet email devra obligatoirement contenir les informations suivantes : nom de l’émetteur 
concerné (CGG), date de l'Assemblée Générale (4 mai 2023), nom, prénom, adresse, 
références bancaires du mandant ainsi que les nom, prénom et si possible l'adresse du 
mandataire. 

- l'actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire financier qui assure la 
gestion de son compte titre d'envoyer une confirmation écrite à Uptevia - Assemblées 
Générales - Les Grands Moulins de Pantin - 9, rue du Débarcadère - 93761 Pantin Cedex. 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à 
l'adresse électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne 
pourra être prise en compte. 

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être 
valablement prises en compte, les confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille 
de l'Assemblée, à 15h00 (heure de Paris), soit le mercredi 3 mai 2023 à 15 heures (heure de Paris).  

 

Le site VOTACCESS sera ouvert à compter du lundi 17 avril 2023 à 10 heures jusqu’à la veille de 
l’Assemblée Générale, soit le mercredi 3 mai 2023 à 15 heures (heure de Paris). 

Toutefois, afin d'éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires 
de ne pas attendre la veille de l'Assemblée pour voter. 

  

mailto:Paris_France_CTS_mandats@uptevia.pro.fr
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COMMENT REMPLIR LE FORMULAIRE DE VOTE ? 
 
 

 
 
 
 
QUESTIONS ECRITES 
 

Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, chaque actionnaire a la faculté d’adresser au 
Président du Conseil d’Administration, les questions écrites de son choix. 

Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse 
suivante CGG – 27 avenue Carnot – 91300 Massy ou par email à l’adresse suivante : ag@cgg.com. Elles 
devront être accompagnées d'une attestation d'inscription en compte.  

Cet envoi doit être réalisé, à compter de la mise à disposition des documents aux actionnaires et au plus 
tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale, soit au plus tard le jeudi 27 avril 
2023. 

La réponse à une question écrite est réputée avoir été donnée dès lors qu'elle figure sur le site internet de 
la Société dans une rubrique consacrée aux questions-réponses. 
 
 
 

mailto:ag@cgg.com
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CONSULTATION DES DOCUMENTS MIS A LA DISPOSITION DES ACTIONNAIRES  
 

Tous les documents et informations prévues à l’article R.22-10-23 du Code de commerce peuvent être 
consultés sur le site de l’émetteur : www.cgg.com, à compter du vingt-et-unième jour précédant 
l’Assemblée Générale, soit le jeudi 13 avril 2023. 

 
Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'Assemblée conformément 
notamment aux articles L. 225-115 et R. 225-83 du Code de commerce seront mis à disposition au siège 
social. 
 
A compter de la convocation et jusqu'au cinquième jour inclusivement avant l’Assemblée, soit jusqu’au 
samedi 29 avril 2023, tout actionnaire peut demander à la Société de lui adresser les documents et 
renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce, de préférence par 
mail à l’adresse suivante : ag@cgg.com. Les actionnaires au porteur doivent justifier de cette qualité par la 
transmission d'une attestation d'inscription en compte. 
 

http://www.cgg.com/
mailto:ag@cgg.com
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Les mandats de membres du Conseil d’administration de Madame Colette LEWINER et Monsieur Mario 
RUSCEV arrivent à échéance à l’issue de la prochaine Assemblée Générale. 
 
Sur recommandation du Comité de rémunération, de nomination et de gouvernance, nous vous proposons 
de bien vouloir renouveler les mandats d’administrateurs de Madame Colette LEWINER et de Monsieur 
Mario RUSCEV pour une durée de quatre années, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2027 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 
 
Leur renouvellement en qualité d’administrateur est proposé à la présente Assemblée Générale aux 
quatrième et cinquième résolutions, respectivement, et soutenu par le Conseil d’administration tel que 
présenté à la page 30 de la présente brochure. 
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A CARACTÈRE ORDINAIRE : 

 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022, 

2. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022,  

3. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022, 

4. Renouvellement de Madame Colette LEWINER, en qualité d’administrateur, 

5. Renouvellement de Monsieur Mario RUSCEV, en qualité d’administrateur, 

6. Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées - Constat de l’absence 
de convention nouvelle, 

7. Approbation des informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce, 

8. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice 
à Monsieur Philippe SALLE, Président du Conseil d’Administration, 

9. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice 
à Madame Sophie ZURQUIYAH, Directeur Général,  

10. Approbation de la politique de rémunération des administrateurs, 

11. Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’Administration, 

12. Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général, 

13. Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la Société ses propres 
actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce, durée de l’autorisation, 
finalités, modalités, plafond, suspension en période d’offre publique,  

 

 

A CARACTÈRE EXTRAORDINAIRE : 

 

14. Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions propres détenues par la 
Société rachetées dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce, durée de 
l’autorisation, plafond, suspension en période d’offre publique, 

15. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour augmenter le capital par 
incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes, durée de la délégation, montant nominal maximal 
de l’augmentation de capital, sort des rompus, suspension en période d’offre publique, 

16. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions ordinaires 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, et/ou à des titres de créance, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription, durée de la délégation, montant nominal maximal de 
l’augmentation de capital, faculté d’offrir au public les titres non souscrits, suspension en période d’offre 
publique,  

 



ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

18 
CGG - Brochure de convocation et d’information – Assemblée Générale Mixte – 2023      

 

17. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions ordinaires 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou à des titres de créance, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public (à l’exclusion des offres visées au 1 
de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier), et/ou en rémunération de titres dans le cadre d’une 
offre publique d’échange, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de 
capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant des souscriptions ou de répartir les titres non 
souscrits, suspension en période d’offre publique, 

18. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions ordinaires 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou à des titres de créance, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription par une offre visée au 1 de l’article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, 
prix d’émission, faculté de limiter au montant des souscriptions ou de répartir les titres non souscrits, 
suspension en période d’offre publique, 

19. Autorisation, en cas d’émission avec suppression du droit préférentiel de souscription, de fixer le prix 
d’émission dans les conditions déterminées par l’Assemblée Générale, suspension en période d’offre 
publique, 

20. Autorisation d’augmenter le montant des émissions en application de la seizième à la dix-huitième 
résolutions de la présente Assemblée Générale, suspension en période d’offre publique, 

21. Délégation à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par émission d’actions 
ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, dans la limite de 10% du capital en vue 
de rémunérer des apports en nature de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital, durée de la délégation, suspension en période d’offre publique, 

22. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression de droit 
préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des 
articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, durée de la délégation, montant nominal maximal de 
l’augmentation de capital, prix d’émission, possibilité d’attribuer des actions gratuites en application de 
l’article L. 3332-21 du Code du travail, suspension en période d’offre publique,  

23. Pouvoirs pour les formalités 
 
 
 
 
 
L’avis de réunion comportant le texte des projets de résolutions soumis à cette Assemblée Générale Mixte 
a été publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du lundi 27 mars 2023, bulletin n° 37.  
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A CARACTERE ORDINAIRE : 
 

Première résolution 
(Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022) 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des 
commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2022, approuve, tels qu’ils ont été présentés, 
les comptes annuels arrêtés à cette date se soldant par un bénéfice de 150 058 885,47 euros.  

 

Deuxième résolution 
(Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022) 

L'Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration, décide d’affecter l’intégralité du 
résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022, à savoir le bénéfice de 150 058 885,47 euros, au compte 
Report à nouveau, qui est porté d’un montant de 0 euro à un montant créditeur de 150 058 885,47 euros. 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée Générale 
constate qu’il lui a été rappelé qu’aucun dividende, ni revenu n’a été distribué au titre des trois derniers 
exercices. 

 

Troisième résolution 
(Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022) 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des 
commissaires aux comptes sur les comptes consolidés au 31 décembre 2022, approuve ces comptes tels 
qu’ils ont été présentés se soldant par un bénéfice (part du groupe) de 43,1 millions de dollars US.  

 

Quatrième résolution 
(Renouvellement de Madame Colette LEWINER, en qualité d’administrateur) 

L’Assemblée Générale décide de renouveler Madame Colette LEWINER en qualité d’administrateur, pour 
une durée de quatre années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2027 appelée 
à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 

 

Cinquième résolution 
(Renouvellement de Monsieur Mario RUSCEV, en qualité d’administrateur) 

L’Assemblée Générale décide de renouveler Monsieur Mario RUSCEV, en qualité d’administrateur, pour 
une durée de quatre années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2027 appelée 
à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 

 

Sixième résolution 
(Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées - Constat de l’absence de 

convention nouvelle) 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes 
mentionnant l’absence de convention nouvelle de la nature de celles visées aux articles L. 225-38 et suivants 
du Code de commerce, en prend acte purement et simplement. 
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Septième résolution  
(Approbation des informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce) 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, approuve 
les informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce mentionnées dans le rapport sur 
le gouvernement d’entreprise figurant dans le Document d’enregistrement universel 2022, au paragraphe 
4.2.2. 

 

Huitième résolution  
(Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à 
Monsieur Philippe SALLE, Président du Conseil d’Administration) 

L'Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, approuve 
les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute 
nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Philippe 
SALLE, Président du Conseil d’Administration, présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise 
figurant dans le Document d’enregistrement universel 2022, au paragraphe 4.2.3.A.  

  

Neuvième résolution  
(Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à 
Madame Sophie ZURQUIYAH, Directeur Général)  

L'Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, approuve 
les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute 
nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Madame Sophie 
ZURQUIYAH, Directeur Général, présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans 
le Document d’enregistrement universel 2022, au paragraphe 4.2.3.B. 

 

Dixième résolution  
(Approbation de la politique de rémunération des administrateurs) 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la 
politique de rémunération des administrateurs présentée dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise 
figurant dans le Document d’enregistrement universel 2022, au paragraphe 4.2.1.2.c). 

 

Onzième résolution  
(Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’Administration) 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la 
politique de rémunération du Président du Conseil d’Administration présentée dans le rapport sur le 
gouvernement d’entreprise figurant dans le Document d’enregistrement universel 2022, au paragraphe 
4.2.1.2.a). 

 

Douzième résolution  
(Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général)  

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la 
politique de rémunération du Directeur Général présentée dans le rapport sur le gouvernement 
d’entreprise figurant dans le Document d’enregistrement universel 2022, au paragraphe 4.2.1.2b). 
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Treizième résolution 

(Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la Société ses propres 
actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce) 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, autorise ce dernier, pour 
une période de dix-huit mois, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants et L. 225-210 et suivants 
du Code de commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, 
d’actions de la Société dans la limite d’un nombre maximal d’actions ne pouvant représenter plus de 10 % 
du nombre d’actions composant le capital social au jour de la présente Assemblée, le cas échéant ajusté 
afin de tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant 
intervenir pendant la durée du programme.  

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par l’Assemblée Générale du 
5 mai 2022 dans sa treizième résolution à caractère ordinaire. 

Les acquisitions pourront être effectuées en vue : 

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action CGG par l’intermédiaire d’un 
prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la pratique 
admise par la réglementation, étant précisé que dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte 
pour le calcul de la limite susvisée correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du 
nombre d’actions revendues, 

- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement en échange ou en paiement dans le 
cadre d’opérations éventuelles de fusion, de scission, d’apport ou de croissance externe, 

- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées 
gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe, 
en ce compris les Groupements d’Intérêt Economique et sociétés liées, ainsi que toutes allocations 
d’actions au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au titre de la 
participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions à des 
salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe, en ce compris les Groupements d’Intérêt 
Economique et sociétés liées, 

- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la Société dans 
le cadre de la réglementation en vigueur, 

- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, conformément à l’autorisation conférée ou 
à conférer par l’Assemblée Générale Extraordinaire. 

- de manière générale, mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’AMF, 
et plus généralement, la réalisation de toute autre opération conforme à la réglementation en vigueur 
(dans une telle hypothèse, la Société informera ses actionnaires par voie de communiqué).  

Ces achats d'actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de blocs de 
titres, et aux époques que le Conseil d'Administration appréciera. 

Le Conseil ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale, faire usage de la présente 
autorisation en période d’offre publique initiée par un tiers visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin 
de la période d’offre. 

La Société n’entend pas utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés. 

Le prix maximum d’achat est fixé à 4,02 euros (net de frais) par action. En cas d’opération sur le capital, 
notamment de division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions aux 
actionnaires, le montant sus-indiqué sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur 
égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions 
après l’opération). 

Le montant maximal de l’opération est fixé à 286 367 807 euros. 
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L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à ces 
opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer toutes 
formalités.  

 

A CARACTERE EXTRAORDINAIRE : 

 

Quatorzième résolution  

(Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions propres détenues par la 
Société rachetées dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce) 

L’Assemblée Générale, en application de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, connaissance prise du 
rapport du Conseil d’Administration et du rapport des commissaires aux comptes : 

1) Donne au Conseil d’Administration l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs 
fois, dans la limite de 10 % du capital calculé au jour de la décision d’annulation, déduction faite des 
éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédents, les actions que la Société détient 
ou pourra détenir notamment par suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article L. 22-10-62 du Code 
de commerce ainsi que de réduire le capital social à due concurrence conformément aux dispositions 
légales et réglementaires en vigueur, 

2) Décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente autorisation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique 
visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre, 

3) Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente 
autorisation, 

4) Donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour réaliser les opérations nécessaires à de telles 
annulations et aux réductions corrélatives du capital social, modifier en conséquence les statuts de la 
Société et accomplir toutes les formalités requises.  

 

Quinzième résolution  

(Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par 
incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, et conformément aux 
dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-130 et L. 22-10-50 du Code de commerce : 

1) Délègue au Conseil d’Administration, sa compétence à l’effet de décider d’augmenter le capital social, 
en une ou plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il déterminera, par incorporation au 
capital de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise, par 
l’émission et l’attribution gratuite d’actions ou par l’élévation du nominal des actions ordinaires 
existantes, ou de la combinaison de ces deux modalités. 

2) Décide qu’en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation, conformément aux 
dispositions des articles L. 225-130 et L. 22-10-50 du Code de commerce, en cas d’augmentation de 
capital sous forme d’attribution gratuite d’actions, les droits formant rompus ne seront pas négociables, 
ni cessibles et que les titres de capital correspondants seront vendus ; les sommes provenant de la vente 
seront allouées aux titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation. 

3) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 
présente Assemblée. 

4) Décide que le montant d’augmentation de capital au titre de la présente résolution ne devra pas excéder 
le montant nominal de 712 357,32 euros (soit, à titre indicatif, 10 % du capital social au 31 décembre 
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2022), compte non tenu du montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, 
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités 
de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société. 

Le montant nominal des augmentations de capital réalisées au titre de la présente résolution s’impute 
sur le montant nominal maximum des actions ordinaires prévu à la seizième résolution de la présente 
Assemblée. 

5) Décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 
les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

6) Confère au Conseil d’Administration tous pouvoirs à l’effet de mettre en œuvre la présente résolution, 
et, généralement, de prendre toutes mesures et effectuer toutes les formalités requises pour la bonne 
fin de chaque augmentation de capital, en constater la réalisation et procéder à la modification 
corrélative des statuts. 

7) Prend acte que la présente délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de 
la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Seizième résolution 

(Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou à des titres de créance, avec 

maintien du droit préférentiel de souscription) 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de 
ses articles L. 225-129-2, L. 228-92 et L. 225-132 et suivants : 

1) Délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour procéder à l’émission, à titre gratuit ou 
onéreux, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché 
français et/ou international, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de 
compte établie par référence à un ensemble de monnaies, 

- d’actions ordinaires, 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance. 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 
présente Assemblée. 

3) Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le 
Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence : 

Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 3 561 786,61 euros (soit, à titre indicatif, 50 % du capital social au 
31 décembre 2022), étant précisé que s’impute sur ce plafond le montant nominal global des actions 
ordinaires susceptibles d'être émises en vertu des quinzième, dix-septième, dix- huitième, vingt-et-
unième et vingt-deuxième résolutions de la présente Assemblée. 

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire 
pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société. 

Le montant nominal des titres de créance sur la Société susceptibles d'être émis en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 50 millions d’euros, étant précisé que s’impute sur ce plafond le 
montant nominal des titres de créance sur la Société susceptibles d'être émis en vertu dix-septième et 
dix-huitième résolutions de la présente Assemblée. 
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4) En cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence dans le cadre 
des émissions visées au 1) ci-dessus : 

a. décide que la ou les émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès 
au capital seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre 
irréductible, 

b. décide que si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible, n’ont 
pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1), le Conseil d’Administration pourra 
utiliser les facultés suivantes : 
- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, dans les limites prévues 

par la réglementation, 
- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 
- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits, 

5) Décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par 
offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires des actions existantes, 
étant précisé que le Conseil d’Administration aura la faculté de décider que les droits d'attribution 
formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus. 

6) Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs 
nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions et déterminer le prix d’émission, 
le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la 
modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital 
sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus 
généralement, faire le nécessaire en pareille matière. 

7) Décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 
les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

8) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la 
partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Dix-septième résolution  

(Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou à des titres de créance, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public (à l’exclusion des offres visées au 1 de 
l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier) et/ou en rémunération de titres dans le cadre d’une offre 

publique d’échange) 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de Commerce et notamment ses 
articles L. 225-129-2, L. 225-136, L. 22-10-51, L. 22-10-52, L. 22-10-54 et L. 228-92 : 

1) Délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une ou 
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou 
international, par une offre au public à l’exclusion des offres visées au 1 de l’article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte 
établie par référence à un ensemble de monnaies : 

- d’actions ordinaires, 
- et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance. 

Ces titres pourront être émis à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société dans le 
cadre d’une offre publique d’échange sur titres répondant aux conditions fixées par l’article L. 22-10-
54 du Code de commerce. 
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2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 
présente Assemblée. 

3) Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 712 357,32 euros (soit, à titre indicatif, 10 % du capital social au 
31 décembre 2022), étant précisé que s’impute sur ce plafond le montant nominal global des actions 
ordinaires susceptibles d'être émises en vertu des dix-huitième et vingt-et-unième résolutions de la 
présente Assemblée. Par ailleurs, le montant nominal global des actions ordinaires émises en vertu de 
la présente délégation s’impute sur le montant nominal maximum des actions ordinaires susceptibles 
d’être émises en vertu de la seizième résolution de la présente Assemblée. 

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire 
pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société. 

Le montant nominal des titres de créance sur la Société susceptibles d'être émis en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 50 millions d’euros.  

Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des titres de créance prévu à la seizième 
résolution de la présente Assemblée.  

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux 
valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance faisant l’objet de la présente 
résolution, en laissant toutefois au Conseil d’Administration la faculté de conférer aux actionnaires un 
droit de priorité, conformément à la loi. 

5) Décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions ordinaires 
émises dans le cadre de la présente délégation de compétence, après prise en compte, en cas d’émission 
de bons autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera déterminée 
conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables au moment où le Conseil 
d’Administration mettra en œuvre la délégation. 

6) Décide, en cas d’émission de titres appelés à rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une offre 
publique d’échange, que le Conseil d’Administration disposera, dans les conditions fixées à l’article L. 22-
10-54 du Code de commerce et dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires pour arrêter 
la liste des titres apportés à l’échange, fixer les conditions d’émission, la parité d’échange ainsi que, le 
cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser, et déterminer les modalités d’émission. 

7) Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1), le Conseil 
d’Administration pourra utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les 
limites prévues par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

8) Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs 
nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, le cas échéant, constater la 
réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des 
statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en 
pareille matière. 

9) Décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 
les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

10) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la 
partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 
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Dix-huitième résolution 

(Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou à des titres de créance, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription par une offre visée au 1 de l’article L. 411-2 du Code 

monétaire et financier) 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 
des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de Commerce et notamment 
ses articles L. 225-129-2, L. 225-136, L. 22-10-52, et L. 228-92 : 

1) Délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une ou 
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou 
international, par une offre visée au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, soit en euros, 
soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de 
monnaies : 

- d’actions ordinaires, 
- et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance. 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 
présente Assemblée. 

3) Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 712 357,32 euros (soit, à titre indicatif, 10 % du capital social au 
31 décembre 2022).  

Ce montant s’impute sur le montant nominal maximum des actions ordinaires susceptibles d’être 
émises en vertu des seizième et dix-septième résolutions de la présente Assemblée.  

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire 
pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société. 

Le montant nominal des titres de créance sur la Société susceptible d’être émis en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 50 millions d’euros.  

Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des titres de créance prévu à la seizième 
résolution de la présente Assemblée.  

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux 
valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance faisant l’objet de la présente 
résolution. 

5) Décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions ordinaires 
émises dans le cadre de la présente délégation de compétence, après prise en compte, en cas d’émission 
de bons autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera déterminée 
conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables au moment où le Conseil 
d’Administration mettra en œuvre la délégation. 

6) Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1), le Conseil 
d’Administration pourra utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les 
limites prévues par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

7) Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs 
nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, le cas échéant, constater la 
réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des 
statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et plus généralement faire le nécessaire en 
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pareille matière. 

8) Décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 
les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

9) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la 
partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Dix-neuvième résolution 

(Autorisation, en cas d’émission avec suppression du droit préférentiel de souscription, de fixer le prix 
d’émission dans les conditions déterminées par l’Assemblée Générale) 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes et conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-52, alinéa 2, du Code de 
commerce autorise le Conseil d’Administration, qui décide une émission d’actions ordinaires ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital en application des dix-septième et dix-huitième résolutions, à déroger, 
dans la limite prévue par la réglementation, aux conditions de fixation du prix prévues par les résolutions 
susvisées et à fixer le prix d’émission des titres de capital assimilables à émettre selon les modalités 
suivantes : 

a) le prix d'émission des actions sera au moins égal au cours moyen de l’action de la Société 
sur le marché réglementé d’Euronext Paris, pondéré par les volumes lors de la dernière 
séance de bourse précédant la fixation du prix de l’émission, éventuellement diminué 
d’une décote maximale de 10%; 

b) le prix d'émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme 
perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d'être 
perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque titre de capital émis en conséquence de 
l'émission de ces valeurs mobilières, au moins égal au prix d'émission tel que défini dans 
le paragraphe précédent. 

Décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente autorisation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 
les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

Cette autorisation prive d’effet, à compter de ce jour, toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 

Vingtième résolution  

(Autorisation d’augmenter le montant des émissions en application des seizième à dix-huitième résolutions 
de la présente Assemblée Générale) 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes décide que, pour chacune des émissions d’actions ordinaires ou de 
valeurs mobilières décidées en application des seizième à dix-huitième résolutions, le nombre de titres à 
émettre pourra être augmenté dans les conditions prévues par les articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du 
Code de commerce et dans la limite des plafonds fixés par l’Assemblée aux termes des résolutions précitées. 

Décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente autorisation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 
les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

Cette autorisation prive d’effet, à compter de ce jour, toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
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Vingt-et-unième résolution 

(Délégation à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par émission d’actions 
ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital dans la limite de 10 % du capital en vue de 

rémunérer des apports en nature de titres ou de valeurs mobilières donnant accès au capital) 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des 
commissaires aux comptes et conformément aux articles L. 225-147, L. 22-10-53 et L. 228-92 du Code de 
commerce : 

1) Autorise le Conseil d’Administration à procéder, sur rapport du commissaire aux apports, à l’émission 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires en vue de 
rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital lorsque les dispositions de l’article L. 22-10-54 du Code de 
commerce ne sont pas applicables. 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 
présente Assemblée. 

3) Décide que le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de la 
présente délégation ne pourra être supérieur à 10 % du capital au jour de la présente Assemblée, 
compte non tenu du montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, 
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités 
de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société.  

Ce montant s’impute sur le montant nominal maximum des actions ordinaires susceptibles d’être 
émises en vertu des seizième et dix-septième résolutions de la présente Assemblée.  

4) Délègue tous pouvoirs au Conseil d’Administration, aux fins de procéder à l’approbation de l’évaluation 
des apports, de décider l’augmentation de capital en résultant, d’en constater la réalisation, d’imputer 
le cas échéant sur la prime d’apport l’ensemble des frais et droits occasionnés par l’augmentation de 
capital, de prélever sur la prime d’apport les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque augmentation et de procéder à la modification corrélative 
des statuts, et de faire le nécessaire en  pareille matière. 

5) Décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 
les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

6) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la 
partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Vingt-deuxième résolution 

(Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit 

préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des 
articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail) 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes, statuant en application des articles L. 225-129-6, L. 225-138-1 et L. 
228-92 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail : 

1) Délègue sa compétence au Conseil d’Administration à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules 
décisions, d’augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires ou 
de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des adhérents à un ou plusieurs 
plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les entreprises françaises ou 
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étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de 
l’article L. 3344-1 du Code du travail. 

2) Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions et aux valeurs 
mobilières qui pourront être émises en vertu de la présente délégation. 

3) Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette délégation. 

4) Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation 
de la présente délégation à 2 % du montant du capital social au jour de la présente Assemblée. Ce 
montant s’impute sur le montant nominal maximum des actions ordinaires susceptibles d’être émises 
en vertu de la seizième résolution de la présente Assemblée ainsi que sur le plafond global fixé à la dix-
septième résolution de l’Assemblée Générale Mixte du 5 mai 2022. 

A ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire 
pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société ;  

5) Décide que le prix des actions à émettre, en application du 1) de la présente délégation, ne pourra être 
ni inférieur de plus de 20% à la moyenne des cours côtés de l’action lors des 20 séances de bourse 
précédant le jour de la décision fixant la date d'ouverture de la souscription, ni supérieur à cette 
moyenne. 

6) Décide, en application des dispositions de l’article L. 3332-21 du Code du travail, que le Conseil 
d’Administration pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis au premier paragraphe ci-dessus, 
à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la 
Société à émettre ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourra être versé en application des 
règlements de plans d’épargne entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote et pourra 
décider en cas d'émission d'actions nouvelles au titre de la décote et/ou de l'abondement, d'incorporer 
au capital les réserves, bénéfices ou primes nécessaires à la libération desdites actions ; 

7) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la 
partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

8) Décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 
les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

Le Conseil d’Administration pourra ou non mettre en œuvre la présente délégation, prendre toutes 
mesures et procéder à toutes formalités nécessaires. 

 

Vingt-troisième résolution 

(Pouvoirs pour les formalités) 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du 
présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la loi. 
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1 Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022 (première résolution) 

Nous vous demandons de bien vouloir approuver les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 
2022 se soldant par un bénéfice de 150 058 885,47 euros. 
 
Ces comptes sociaux 2022 ainsi que le rapport des commissaires aux comptes y afférents figurent au 
chapitre 6.2 du Document d’enregistrement universel 2022 (mis en ligne sur le site internet de la Société 
(www.cgg.com) et disponible sur demande auprès de la Société). 

 

2 Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 (deuxième résolution) 

L’affectation du résultat de notre Société que nous vous proposons est conforme à la loi et à nos statuts.  

Nous vous proposons d’affecter l’intégralité du bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 2022, soit la 
somme de 150 058 885,47 euros, en totalité au compte Report à nouveau, qui est ainsi porté d’un montant 
de 0 euro à un montant créditeur de 150 058 885,47 euros.  

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, nous vous signalons 
qu’aucune distribution de dividende ni de revenu n’est intervenue au titre des trois derniers exercices. 

 

3 Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022 (troisième 
résolution) 

Nous vous demandons de bien vouloir approuver les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 
2022 se soldant par un bénéfice (part du groupe) de 43,1 millions de dollars US. 
 
Ces comptes consolidés 2022 ainsi que le rapport des commissaires aux comptes y afférents figurent au 
chapitre 6.1 du Document d’enregistrement universel 2022 (mis en ligne sur le site internet de la Société 
(www.cgg.com) et disponible sur demande auprès de la Société). 

 

4 Mandats d’administrateurs (quatrième et cinquième résolutions) 

Nous vous rappelons que les mandats de membres du Conseil d’administration de Madame Colette 
LEWINER et Monsieur Mario RUSCEV arrivent à échéance à l’issue de la prochaine Assemblée Générale. 

Sur recommandation du Comité de rémunération, de nomination et de gouvernance, nous vous proposons 
de bien vouloir renouveler les mandats d’administrateurs de Madame Colette LEWINER et de Monsieur 
Mario RUSCEV pour une durée de quatre années, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 
2027 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. Le Conseil d’administration estime que le 
renouvellement de Madame Colette LEWINER et de Monsieur Mario RUSCEV permettra la poursuite de la 
transformation du Groupe à laquelle ils ont participé depuis leur nomination en qualité d’administrateur en 
2018. Leurs expertises dans le domaine des sciences et des technologies, combinées à leur connaissance de 
la Société, contribueront à la richesse des débats et à la mise en œuvre efficace de la transformation. 

 

4.1 Indépendance et parité 

Nous vous précisons que le Conseil d’administration, sur avis du Comité de rémunération, de nomination 
et de gouvernance, considère que Madame Colette LEWINER et Monsieur Mario RUSCEV sont qualifiés de 
membres indépendants au regard des critères d’indépendance du Code AFEP/MEDEF, retenu par la Société 
comme code de référence en matière de gouvernement d’entreprise. A cet égard, il est notamment précisé 
que Madame Colette LEWINER et Monsieur Mario RUSCEV n’entretiennent aucune relation d’affaires avec 
le Groupe. 
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Si vous approuvez les renouvellements des mandats d’administrateurs de Madame Colette LEWINER et 
Monsieur Mario RUSCEV :  

- Le taux d’indépendance du Conseil, cette qualité étant définie selon l’ensemble des critères du 
Code AFEP/MEDEF et retenus par la Société, serait maintenu à 87,5 % (étant précisé que 
l’administrateur représentant les salariés n’est pas comptabilisé dans ce calcul). La Société 
continuera ainsi à respecter les recommandations de ce Code en matière de proportion de 
membres indépendants,  

- Le taux de féminisation du Conseil serait maintenu à 62,5 %, (étant précisé que l’administrateur 
représentant les salariés n’est pas comptabilisé dans ce calcul), en conformité avec la loi.   

Des informations sur la composition du Conseil ainsi que l’appréciation de l’indépendance des 
administrateurs figurent au paragraphe 4.1.3.1 du document d’enregistrement universel 2022. 

 

4.2 Expertise, expérience, compétence et connaissance du Groupe  

Les informations concernant l’expertise et l’expérience des candidats et les raisons de ces candidatures sont 
détaillées ci-après, ainsi qu’au paragraphe 4.1.3.1 du document d’enregistrement universel 2022 :  

• Madame Colette Lewiner 

Madame Colette LEWINER, âgée de 77 ans, de nationalité française, est administrateur indépendant de 
CGG depuis 2018. Elle détient au 31 décembre 2022, 50 000 actions CGG. Madame Colette LEWINER est 
diplômée de l’École normale supérieure de Paris, agrégée de physique et docteur ès sciences physiques.  
Madame Colette LEWINER a débuté sa carrière dans la recherche et l’enseignement à l’université de 
Paris VII. En 1979, elle rejoint EDF, d’abord au service des études et recherches, puis en tant que 
responsable des achats de tous fiouls (incluant les combustibles nucléaires). En 1989, elle crée la Direction 
du Développement et de la Stratégie Commerciale et devient la première femme nommée Vice-Présidente 
exécutive d’EDF. En mars 1992, Madame Colette LEWINER est nommée Présidente-Directrice Générale de 
SGN-Réseau Eurisys filiale d’ingénierie de Cogema. En 1998, elle rejoint Capgemini où elle a dirigé le secteur 
Global Energy, Utilities and Chemicals. De 2010 à 2015, elle a été Présidente non exécutive de TDF. De 2008 
à 2012, elle a été membre du groupe consultatif de l’Union européenne sur l’énergie. Depuis 2012, elle est 
conseillère du Président de Capgemini sur les questions liées à l’énergie. Madame Colette LEWINER est 
membre de l’Académie des technologies, Grand Officier de l’Ordre National du Mérite et Commandeur de 
l’Ordre de la Légion d’Honneur. Outre son mandat chez CGG, Madame Colette LEWINER est administrateur 
des sociétés côtées sur Euronext Paris suivantes : Colas, EDF et Getlink1. 

• Monsieur Mario Ruscev 

Monsieur Mario RUSCEV, âgé de 66 ans, de nationalité franco-américaine, est administrateur indépendant 
de CGG depuis 2018. Au 31 décembre 2022, il détient 20 156 ADR sur CGG. 
Monsieur Mario RUSCEV est docteur en physique nucléaire, diplômé de l’Université Pierre et Marie Curie 
et de l’Université de Yale. Pendant 23 ans, Monsieur Mario RUSCEV a occupé des responsabilités très 
variées chez Schlumberger, tant en recherche et développement que sur le plan opérationnel. Il a 
notamment été responsable du département Seismic, Testing, Water & Gas services et des lignes de 
production Wireline. Il a, depuis lors, été nommé Directeur Général de FormFactor, une société proposant 
des connecteurs nanotech uniques pour l’industrie du semi-conducteur, Directeur Général d’IGSS 
(GeoTech), CTO chez Baker Hugues et EVP chez Weatherford jusqu’en 2017. Monsieur Mario RUSCEV est 
désormais EVP TAQA International et Chief Technology Officer de TAQA, une société non côtée d’Arabie 
Saoudite. Il assure également un mandat d’administrateur chez d’Asco Group Ltd, une société non côtée 
du Royaume-Uni. Au cours de sa carrière, Monsieur Mario RUSCEV a évolué dans des environnements pour 
lesquels la technologie constitue un facteur de différenciation. Son expérience tant opérationnelle que 
technologique lui permet d’avoir une vision unique sur l’évolution de l’activité de forage pétrolier. 

 

 
1 Fin de mandat prévue lors de l'Assemblée générale du 27 avril 2023. 
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4.3 Taux de participation 

Les taux de participation individuels de l’ensemble des membres du Conseil sont détaillés au paragraphe 
4.1.3.4 du Document d’enregistrement universel 2022.  

Les taux de présence aux réunions du Conseil et des comités des candidats au renouvellement au cours de 
l’exercice 2022 sont détaillés ci-après : 
 

 Colette LEWINER Mario RUSCEV 
Conseil d’administration 87,5 % 100 % 
Comité d’audit et de gestion 
des risques 

83,33 % N/A 

Comité de rémunération, de 
nomination et de gouvernance 

100 % 100 % 

Comité d’investissements N/A 100 % 

 

4.4 Taux d’internationalisation du Conseil et âge moyen du Conseil d’administration 

Si vous approuvez les renouvellements des mandats d’administrateurs de Madame Colette LEWINER et 
Monsieur Mario RUSCEV :  

- L’âge moyen des membres du Conseil d’administration serait de près de 62 ans ; 

- Le taux d’internationalisation du Conseil serait maintenu avec 4 nationalités représentées ; 

Conformément à la politique de diversité présentée au paragraphe 4.1.3.1 du document d’enregistrement 
universel 2022. 

 

5 Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions règlementées - constat de 
l’absence de convention nouvelle (Sixième résolution) 

Nous vous demandons de bien vouloir prendre acte de l’absence de convention nouvelle de la nature de 
celles visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce. 

Il est précisé qu’aucune convention n’a été conclue ni autorisée au cours d'exercices antérieurs à 2022 dont 
l'exécution a été poursuivie au cours du dernier exercice. 

Le rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions réglementées figure au paragraphe 
4.1.4.3 du document d’enregistrement universel 2022. 

 

6 Say on Pay (septième à douzième résolutions) 

 

6.1 Say on Pay ex post 
 
6.1.1 Approbation des informations visées au I de l’article L.22-10-9 du Code de commerce (septième 

résolution) 

En application de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, il vous est demandé de bien vouloir 
approuver les informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce figurant dans le 
Document d’enregistrement universel 2022 au paragraphe 4.2.2.  

Ces informations font notamment état de l’ensemble des éléments de rémunérations versées aux 
mandataires sociaux au cours de l'exercice écoulé ou qui leur ont été attribués au titre du même exercice. 
Elles portent également sur les ratios d’équité permettant de suivre l’évolution de la rémunération des 
dirigeants mandataires sociaux au regard de celle des salariés et des performances de CGG. 
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6.1.2 Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 
versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Philippe 
Salle, Président du Conseil d’administration (huitième résolution) 

En application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, il vous est demandé de bien vouloir 
approuver les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages 
de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur 
Philippe SALLE, Président du Conseil d’administration, présentés ci-dessous. 

Ces éléments sont conformes à la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration pour 
l’exercice 2022 adoptée par l’Assemblée générale mixte du jeudi 5 mai 2022 dans le cadre de sa onzième 
résolution à caractère ordinaire. 

Éléments de la 
rémunération soumis 

au vote 

Montants versés 
au cours de 

l’exercice 2022 

Montants attribués 
au titre de l’exercice 
2022 ou valorisation 

comptable 

Présentation 

Rémunération fixe 170 000 € 

 

170 000 € Conformément à la politique de 
rémunération 2022 applicable au Président 
du Conseil d’administration approuvée par 
l’Assemblée générale du 5 mai 2022, Philippe 
Salle a perçu une rémunération annuelle fixe 
de 170 000 euros au titre de ses fonctions de 
Président du Conseil d’administration 
(inchangé depuis 2018). 

Rémunération 
variable annuelle 

Sans objet Sans objet Philippe SALLE ne bénéficie d’aucune 
rémunération variable. 

Rémunération 
variable différée 

Sans objet Sans objet Philippe SALLE ne bénéficie d’aucune 
rémunération variable différée. 

Rémunération 
variable pluriannuelle 
(numéraire) 

Sans objet Sans objet Philippe SALLE ne bénéficie d’aucune 
rémunération variable pluriannuelle. 

Rémunération 
exceptionnelle 

Sans objet Sans objet Philippe SALLE ne bénéficie d’aucune 
rémunération exceptionnelle. 

Options d’action, 
actions de 
performance ou tout 
autre élément de 
rémunération de long 
terme 

Sans objet Sans objet Philippe SALLE ne bénéficie d’aucune 
attribution d’options de souscription 
d’actions, ni d’actions de performance. 

Rémunération allouée 
aux administrateurs 

72 000 € 

(attribué au titre 
de l’exercice 
2021 et versé en 
2022) 

72 000 € 

(attribué au titre de 
l’exercice 2022 et à 
verser en 2023) 

Le Conseil d’administration du 26 avril 2018 a 
décidé que Philippe SALLE percevrait un 
montant annuel fixe de rémunération allouée 
de 70 000 € en sa qualité d'administrateur. 

Conformément à la politique de 
rémunération applicable aux administrateurs 
approuvée par l’Assemblée générale du 5 mai 
2022, Philippe SALLE percevra en 2023 au 
titre de l’exercice 2022, un montant fixe de 
rémunération allouée aux administrateurs de 
72 000 €, incluant 2 000 € d’indemnités de 
déplacement. 
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Éléments de la 
rémunération soumis 

au vote 

Montants versés 
au cours de 

l’exercice 2022 

Montants attribués 
au titre de l’exercice 
2022 ou valorisation 

comptable 

Présentation 

Valorisation des 
avantages de toute 
nature 

Sans objet Sans objet Philippe SALLE ne bénéficie d’aucun avantage 
en nature. 

Indemnité de départ Sans objet Sans objet Philippe SALLE ne bénéficie d’aucune 
indemnité de départ. 

Indemnité de non-
concurrence 

Sans objet Sans objet Philippe SALLE ne bénéficie d’aucune 
indemnité de non-concurrence. 

Régime de 
prévoyance général 

Sans objet Sans objet Le Président du Conseil d’administration peut 
bénéficier des régimes de protection sociale 
complémentaires au régime de base mis en 
place pour les salariés du Groupe. À ce titre, 
il peut bénéficier d’un régime de prévoyance 
couvert par un contrat d’assurance 
garantissant le risque décès, incapacité et 
invalidité. Il peut également bénéficier d’un 
régime de couverture de frais de santé 
garantissant les frais médicaux. 

Pour l’exercice 2022, Philippe SALLE ne 
bénéficie pas de ce type de régime. 

Régime de retraite 
supplémentaire 

Sans objet Sans objet Philippe SALLE ne bénéficie pas d’un régime 
de retraite supplémentaire. 

 
6.1.3 Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 

versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Madame Sophie 
Zurquiyah, Directeur Général (neuvième résolution) 

En application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, il vous est demandé de bien vouloir 
approuver les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages 
de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Madame 
Sophie ZURQUIYAH, Directeur Général, présentés ci-dessous. 

Ces éléments sont conformes à la politique de rémunération du Directeur Général pour l’exercice 2022 
adoptée par l’Assemblée générale mixte du jeudi 5 mai 2022 dans le cadre de sa douzième résolution à 
caractère ordinaire. 

 

Éléments de la 
rémunération 

soumis au vote 

Montants versés 
au cours de 

l’exercice 2022 

Montants attribués 
au titre de l’exercice 
2022 ou valorisation 

comptable 

Présentation 

Rémunération fixe 680 400 € 680 400€ L'Assemblée générale du 5 mai 2022 a 
approuvé le fait de porter la rémunération 
annuelle fixe de Sophie ZURQUIYAH à 
680 400 € au titre de ses fonctions de 
Directeur Général.  
Cette rémunération fixe sur une base annuelle 
a augmenté de 8 % entre 2021 et 2022. 
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Éléments de la 
rémunération 

soumis au vote 

Montants versés 
au cours de 

l’exercice 2022 

Montants attribués 
au titre de l’exercice 
2022 ou valorisation 

comptable 

Présentation 

Rémunération 
variable annuelle 
(Le paiement de la 
rémunération 
variable annuelle 
est conditionné à 
l’approbation par 
l’Assemblée 
générale de 2023 
dans les conditions 
prévues à 
l’article L. 22-10-
34, II du Code de 
commerce) 

778 260 € 
(attribué au titre 
de l’exercice 2021 
et versé en 2022) 

879 076 € 
(attribué au titre de 
l’exercice 2022 et à 
verser en 2023) 

Sophie ZURQUIYAH bénéficie d’une 
rémunération variable soumise à la réalisation 
d’objectifs qualitatifs (représentant un tiers 
de la rémunération variable) et d’objectifs 
quantifiables (représentant deux tiers de la 
rémunération variable). 
Les critères quantifiables sont fondés sur la 
réalisation d’objectifs budgétaires du Groupe 
fixés par le Conseil d’administration. Le 
montant cible de la rémunération variable 
annuelle est fixé à 100 % de sa rémunération 
fixe. 
Les critères et/ou conditions de performance 
ont été établis par le Conseil du 3 mars 2022. 
Les critères quantifiables (objectifs 
financiers) sont les suivants : 
– cash-flow net du Groupe (pondération de 
25 %) ; 
– EBITDA libre (pondération de 25 %) ; 
– Chiffre d’affaires Externe des Activités du 
Groupe (pondération de 25 %) ; et 
– résultat opérationnel (pondération de 25 %). 

Les critères qualitatifs (objectifs extra-
financiers) sont centrés sur : 
– Gestion du plan stratégique et financier 
(pondération de 30 %) ; 
– Performance commerciale et opérationnelle 
du Groupe (pondération de 30 %) ; 
– Organisation et gestion des Ressources 
Humaines (pondération de 10 %) ; 
– Responsabilité sociale, environnementale et 
de gouvernance (pondération de 30 %). 
Le Conseil d’administration du 2 mars 2023, 
sur la base de la réalisation des critères 
qualitatifs et quantifiables ci-dessus et des 
comptes arrêtés de l’exercice 2022, et sur 
proposition du Comité de rémunération, de 
nomination et de gouvernance a fixé cette 
rémunération variable à 879 076 €. 
Ce versement correspond à un taux global de 
réalisation de 129.20 % des objectifs (sur un 
montant maximum possible de 166,67 %). Ce 
taux est appliqué au montant cible de la 
rémunération variable (correspondant à 
100 % de la rémunération fixe annuelle de 
Sophie ZURQUIYAH). Le paiement de cette 
rémunération sera soumis à l’approbation de 
l’Assemblée générale de 2023. 

Rémunération 
variable différée 

Sans objet Sans objet Sophie ZURQUIYAH ne bénéficie d’aucune 
rémunération variable différée. 
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Éléments de la 
rémunération 

soumis au vote 

Montants versés 
au cours de 

l’exercice 2022 

Montants attribués 
au titre de l’exercice 
2022 ou valorisation 

comptable 

Présentation 

Rémunération 
exceptionnelle 

Sans objet Sans objet Sophie ZURQUIYAH n’a reçu aucune 
rémunération exceptionnelle en 2022. 

Rémunération 
allouée aux 
administrateurs 

Sans objet Sans objet Sophie ZURQUIYAH ne perçoit pas de 
rémunération allouée aux administrateurs. 

Régime de 
prévoyance général 

Sans objet 4 502 € Sophie ZURQUIYAH bénéficie du régime de 
prévoyance général obligatoire du Groupe 
applicable à l’ensemble des salariés. 
Pour l’année 2022, le montant correspondant 
à la charge supportée par la Société au titre de 
ce régime représente 4 502 € pour Sophie 
ZURQUIYAH. 

Assurance médicale 
internationale 

Sans objet 31 187 € Sophie ZURQUIYAH bénéficie d’un contrat 
d’assurance médicale internationale. 
Pour l’année 2022, le montant correspondant 
à la charge supportée par la Société au titre de 
ce contrat s’élève à 31 187 € (soit 
32 838 dollars US convertis en euros sur la 
base d’un taux de conversion moyen de 
l’année 2022 de 0,9497). Le coût de cette 
assurance médicale internationale est 
supporté par CGG SA. 

Valorisation de 
l’avantage en 
nature (voiture) 

Sans objet 9 600 € Le Conseil d’administration du 26 avril 2018 a 
décidé qu’au titre de ses fonctions de 
Directeur Général, Sophie ZURQUIYAH 
bénéficierait d’une voiture de fonction, dont 
la réintégration ne peut donner lieu à un 
avantage en nature supérieur à un montant 
annuel de 11 880 €. 

Valorisation de 
l’avantage de toute 
nature (assurance 
chômage) 

Sans objet 11 261 € Sophie ZURQUIYAH bénéficie d’une garantie 
chômage spécifique avec le GSC. 
Cette garantie prévoit le paiement d’un 
pourcentage maximal de 13,30 % de la 
rémunération cible de Sophie ZURQUIYAH en 
2022 (soit 180 998 €), sur une durée de 
12 mois. 

Rémunération 
variable 
pluriannuelle 
(numéraire) 

Sans objet Sans objet Aucun plan de rémunération variable 
pluriannuelle n’a été mis en place par la 
Société au cours de l’exercice 2022. 

Options de 
souscription 
d’actions, actions 
de performance ou 
tout autre élément 
de rémunération 
de long terme 
(Valorisation selon 
la méthode retenue 

 Options de 
souscription 
d’actions : 166 985 € 

Au cours de sa réunion du 22 juin 2022, et sur 
le fondement de la 15e résolution de 
l’Assemblée générale du 5 mai 2022, le 
Conseil d’administration a attribué à 
Sophie ZURQUIYAH 455 000 options de 
souscription d’actions, soit 0,064 % du capital 
social de la Société à la date de l’attribution. 
L’acquisition de droits est soumise à condition 
de présence en juin 2025 (soit 3 ans à compter 
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Éléments de la 
rémunération 

soumis au vote 

Montants versés 
au cours de 

l’exercice 2022 

Montants attribués 
au titre de l’exercice 
2022 ou valorisation 

comptable 

Présentation 

pour les comptes 
consolidés de 
l’exercice 2022) 

de l’attribution par le Conseil 
d’administration). 
L’acquisition des droits est soumise à la 
réalisation de quatre conditions de 
performance, à réaliser sur la période 
d’acquisition relatives à : 
– une condition de performance fondée sur un 
objectif de croissance du cours de Bourse de 
l’action CGG par rapport à l’évolution d’un 
indice de performance boursière composé des 
cours de bourse d’un panel de pairs composé 
des entreprises du secteur pétrolier et 
domaines connexes suivantes – TGS ASA, PGS 
ASA, Fugro NV, Core laboratories VV, Nov Inc, 
MagSeis Fairfield ASA, Valaris LTD, Technip 
FMC PLC et Hunting - (ci-après « indice de 
référence ») sur la période d’acquisition, 
calculée à la date d’acquisition, conditionnant 
40 % de l’attribution étant précisé que  : 

– une croissance de l’action CGG supérieure 
ou égale à 130 % de la croissance de la 
médiane de l’indice de référence permettra 
d’acquérir définitivement 100 % des options 
CGG au titre de cette condition ; 
– Une croissance de l’action CGG 
strictement supérieure à 100% et 
strictement inférieure à 130 % de la 
croissance de la médiane de l’indice de 
référence permettra d’acquérir 
définitivement entre 75 % et 100 % des 
Options CGG acquises au titre de cette 
condition sur la base d’une échelle 
d’acquisition linéaire ; 
– une croissance de l’action CGG égale à 100 
% de la croissance de de la médiane l’indice 
de référence permettra d’acquérir 
définitivement 75 % des options CGG 
acquises au titre de cette condition ; 
– Si la croissance du cours de bourse de 
l’action CGG est inférieure strictement à 100 
% de la croissance de la médiane de l’indice 
de référence, aucune option ne sera 
définitivement acquise au titre de cette 
condition. 

– une condition de performance fondée sur 
l’atteinte d’un objectif cumulatif de EBITDA 
libre sur les années 2022, 2023 et 2024, 
conditionnant 20 % de l’attribution ; à défaut 
d’atteinte de l’objectif, aucun droit n’est 
acquis sur cette condition d’attribution ; 
– une condition de performance fondée sur 
l’atteinte d’un objectif de ratio de dette nette 
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Éléments de la 
rémunération 

soumis au vote 

Montants versés 
au cours de 

l’exercice 2022 

Montants attribués 
au titre de l’exercice 
2022 ou valorisation 

comptable 

Présentation 

moyenne sur EBITDAs sur l’année 2024, 
conditionnant 20 % de l’attribution ; à défaut 
d’atteinte de l’objectif, aucun droit n’est 
acquis sur cette condition d’attribution ; 
– une condition de performance fondée sur 
l’atteinte d’un objectif environnemental, 
social et de gouvernance conditionnant 20% 
de l’attribution ; à défaut d’atteinte de 
l’objectif, aucun droit n’est acquis au titre de 
cette condition d’attribution. Un Tableau de 
Bord ESG a été définit incluant les critères et 
indicateurs ci-dessous : 

– Social (40 %) incluant des indicateurs de 
diversité et d’engagement des 
collaborateurs, 
– HSE (20 %) et plus précisément un 
indicateur lié au « Total recordable case 
frequency » (TRCF), 
– Environnemental (40 %) incluant des 
indicateurs liés à la neutralité carbone, 
l’efficacité de l’utilisation d’énergie dans les 
centres de données (PUE) et à l’intensité 
carbone. 

La réalisation des conditions de performance 
donne droit à l’attribution de 100 % des 
options à la date à laquelle cette réalisation 
sera constatée par le Conseil. Le prix 
d’exercice desdites options est de 1,05 €, fixé 
sur la base de la moyenne des cours de 
fermeture de l’action CGG au cours des vingt 
(20) séances de Bourse ayant précédé 
l’attribution. Les options ont une durée de 
huit ans. 
Les autres conditions applicables à ce plan 
figurent au paragraphe 4.2.2.1.B du 
Document d’enregistrement universel 2022. 

  Actions de 
performance : 
409 500 € 

Au cours de sa réunion du 22 juin 2022, et sur 
le fondement de la 14e résolution de 
l’Assemblée générale du 5 mai 2022, le 
Conseil d’administration a attribué à Sophie 
ZURQUIYAH 455 000 actions de performance, 
soit 0,064 % du capital social de la Société à la 
date de l’attribution. 
Ainsi, l’acquisition des actions est soumise à 
une condition de présence en juin 2025 (soit à 
3 ans de l’attribution par le Conseil), sous 
réserve de la réalisation de trois conditions de 
performance à réaliser sur la période 
d’acquisition relatives à : 
– une condition de performance fondée sur 
l’atteinte d’un objectif cumulatif de EBITDA 
libre sur les années 2022, 2023 et 2024, 
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Éléments de la 
rémunération 

soumis au vote 

Montants versés 
au cours de 

l’exercice 2022 

Montants attribués 
au titre de l’exercice 
2022 ou valorisation 

comptable 

Présentation 

conditionnant 40 % de l’attribution ; à défaut 
d’atteinte de l’objectif, aucun droit n’est 
acquis sur cette condition d’attribution ; 
– une condition de performance fondée sur 
l’atteinte d’un objectif de ratio de dette nette 
moyenne sur EBITDAs sur l’année 2024, 
conditionnant 40 % de l’attribution ; à défaut 
d’atteinte de l’objectif, aucun droit n’est 
acquis sur cette condition d’attribution ; 
– une condition de performance fondée sur 
l’atteinte d’un objectif environnemental, 
social et de gouvernance conditionnant 20% 
de l’attribution ; à défaut d’atteinte de 
l’objectif, aucun droit n’est acquis au titre de 
cette condition d’attribution. Un Tableau de 
Bord ESG a été définit incluant les critères et 
indicateurs ci-dessous : 

– Social (40 %) incluant des indicateurs de 
diversité et d’engagement des 
collaborateurs, 
– HSE (20 %) et plus précisément un 
indicateur lié au « Total recordable case 
frequency » (TRCF), 
– Environnemental (40 %) incluant des 
indicateurs liés à la neutralité carbone, 
l’efficacité de l’utilisation d’énergie dans les 
centres de données (PUE) et à l’intensité 
carbone. 

Les autres conditions applicables à ce plan 
figurent au paragraphe 4.2.2.1.B du 
Document d’enregistrement universel 2022. 

Régime de retraite 
supplémentaire 

Sans objet 12 341 € Sophie ZURQUIYAH bénéficie du régime 
collectif de retraite supplémentaire par 
capitalisation à cotisations définies mis en 
place pour les cadres dirigeants du Groupe 
depuis le 1er janvier 2005. 

La cotisation est calculée en référence au 
plafond annuel de la sécurité sociale : 
– tranche A, jusqu’à 1 plafond de la sécurité 
sociale : 0,5 % de cotisation salariale et 1 % de 
cotisation patronale ; 
– tranche B, entre 1 et 4 plafonds de la 
sécurité sociale : 2 % de cotisation salariale et 
3 % de cotisation patronale ; 
– tranche C, entre 4 et 8 plafonds de la 
sécurité sociale : 3,5 % de cotisation salariale 
et 5 % de cotisation patronale. 
L’assiette de cotisations est constituée de la 
rémunération annuelle brute de l’année 
déclarée au titre exclusivement, du salaire de 
base, de la rémunération variable annuelle et 



RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION SUR LES PROJETS DE RESOLUTIONS 

40 
CGG - Brochure de convocation et d’information – Assemblée Générale Mixte – 2023      

Éléments de la 
rémunération 

soumis au vote 

Montants versés 
au cours de 

l’exercice 2022 

Montants attribués 
au titre de l’exercice 
2022 ou valorisation 

comptable 

Présentation 

de l’avantage en nature (voiture de fonction). 
Cette assiette exclut par principe tout autre 
élément de rémunération. Pour l’année 2022, 
le montant correspondant à la charge 
supportée par la Société au titre de ce régime 
représente 12 341 € pour Sophie ZURQUIYAH. 

Indemnité 
contractuelle de 
rupture 

Aucun montant 
versé à 
Sophie ZURQUIYAH 
au titre de 
l’exercice 2022 

Aucun montant 
attribué à 
Sophie ZURQUIYAH 
au titre de l’exercice 
2022 

Sophie ZURQUIYAH bénéficie d'une indemnité 
contractuelle en cas de cessation de son 
mandat social.  
Ces avantages présentent les caractéristiques 
suivantes :  
Sophie ZURQUIYAH bénéficie d’une indemnité 
contractuelle de rupture en cas de révocation 
et de non-renouvellement de mandat qui 
interviendrait dans les douze mois suivant un 
changement de contrôle, en l’absence de 
toute situation d’échec caractérisée par la 
non-réalisation des conditions de 
performance décrites ci-dessous ; aucun 
versement ne peut avoir lieu en cas de faute 
grave ou lourde quel que soit le motif du 
départ. 
Le versement de l’indemnité contractuelle de 
rupture dépendra du taux moyen d’atteinte 
des objectifs relatifs à la part variable annuelle 
de la rémunération de Sophie ZURQUIYAH 
réalisés au titre des 3 derniers exercices clos 
avant la date de départ, selon la règle 
suivante : 
(a) si le taux d’atteinte moyen est inférieur à 
80 %, aucune indemnité contractuelle de 
rupture ne pourra être versée ; 
(b) si le taux d’atteinte moyen est égal ou 
supérieur à 80 %, et inférieur à 90 %, 
l’indemnité contractuelle de rupture sera due 
à hauteur de 50 % de son montant ; 
(c) si le taux d’atteinte moyen est égal ou 
supérieur à 90 %, l’indemnité contractuelle de 
rupture sera due linéairement entre 90 et 
100 % de son montant. 
Cette indemnité contractuelle de rupture sera 
égale à la différence entre (i) un montant brut 
plafonné à 200 % de la Rémunération 
annuelle de référence, et incluant toutes les 
sommes de quelque nature que ce soit et sur 
quelque fondement que ce soit auxquelles 
Sophie ZURQUIYAH pourrait prétendre en 
conséquence de la rupture, et (ii) toutes les 
sommes auxquelles elle pourrait prétendre du 
fait de la mise en œuvre de l’engagement de 
non-concurrence. 
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Éléments de la 
rémunération 

soumis au vote 

Montants versés 
au cours de 

l’exercice 2022 

Montants attribués 
au titre de l’exercice 
2022 ou valorisation 

comptable 

Présentation 

Le cumul de l’indemnité contractuelle de 
rupture et de l’indemnité de non-concurrence 
ne pourra en aucun cas excéder 200 % de la 
rémunération annuelle de référence du 
mandataire social. Si le montant cumulé des 
deux indemnités s’avérait supérieur, 
l’indemnité contractuelle de rupture serait 
réduite à due concurrence de ce plafond. 

Indemnité 
contractuelle de 
rupture (suite) 

  La Rémunération annuelle de référence est 
exclusivement constituée de la rémunération 
fixe annuelle perçue durant les douze mois 
glissants précédant la date de préavis, à 
laquelle se rajoute la moyenne annuelle de la 
rémunération variable due au titre des 
3 derniers exercices clos avant la date de 
départ ou de début de préavis le cas échéant. 
Il est précisé que le Conseil d’administration 
devra constater, préalablement au versement 
de l’indemnité contractuelle de rupture, 
(i) que les conditions de performance décrites 
ci-dessus sont bien remplies et (ii) que 
l’indemnité spéciale de rupture est conforme 
au Code de gouvernement d’entreprise en 
vigueur à la date du départ de l’intéressée. 

Indemnité 
d’engagement de 
non-concurrence 

Aucun montant 
versé à 
Sophie ZURQUIYAH 
au titre de 
l’exercice 2022 

Aucun montant 
attribué à 
Sophie ZURQUIYAH 
au titre de l’exercice 
2022 

Sophie ZURQUIYAH bénéficie d’un 
engagement de non-concurrence applicable 
aux activités de services d’acquisition, de 
traitement ou d’interprétation de données 
géophysiques, ou de fourniture 
d’équipements ou de produits conçus pour 
l’acquisition, le traitement ou l’interprétation 
de données géophysiques, et impliquant la 
contribution de l’intéressée à des projets ou à 
des activités dans le même domaine que ceux 
auxquels elle a participé au sein du groupe 
CGG. 
En contrepartie de cet engagement d’une 
durée de 18 mois à compter de la date de 
cessation des fonctions de Sophie 
ZURQUIYAH, cette dernière recevrait une 
rémunération correspondant à 100 % de sa 
rémunération annuelle de référence. 
L’indemnité fera l’objet d’un paiement 
échelonné et son versement est exclu dès lors 
que l’intéressée fait valoir ses droits à la 
retraite et, en tout état de cause, au-delà de 
65 ans. 
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6.2 Say on Pay ex ante – Politique de rémunération des mandataires sociaux 

 
6.2.1 Approbation de la politique de rémunération des administrateurs (dixième résolution) 

En application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, il vous est demandé de bien vouloir approuver 
la politique de rémunération des administrateurs présentée dans le Document d’enregistrement universel 
2022 au paragraphe 4.2.1.2 c). 

L’aménagement suivant a été apporté par rapport à la dernière politique approuvée par l’Assemblée 
générale mixte du jeudi 5 mai 2022 dans le cadre de sa dixième résolution à caractère ordinaire : la 
rémunération du Président du Conseil d’administration au titre de son mandat d’administrateur sera 
dorénavant de nature variable en fonction de sa présence. La politique de rémunération des 
administrateurs se voit donc impactée sur ce point uniquement.  

 
6.2.2 Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration (onzième 

résolution) 

En application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, il vous est demandé de bien vouloir approuver 
la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration présentée dans le Document 
d’enregistrement universel 2022 au paragraphe 4.2.1.2 a). 

L’aménagement suivant a été apporté par rapport à la dernière politique approuvée par l’Assemblée 
générale mixte du jeudi 5 mai 2022 dans le cadre de sa onzième résolution à caractère ordinaire : la 
rémunération du Président du Conseil d’administration au titre de son mandat d’administrateur sera 
dorénavant de nature variable en fonction de sa présence. La politique de rémunération du Président du 
Conseil d’administration se voit donc impactée sur ce point uniquement. 

 
6.2.3 Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général (douzième résolution) 

En application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, il vous est demandé de bien vouloir approuver 
la politique de rémunération du Directeur Général présentée dans le Document d’enregistrement universel 
2022 au paragraphe 4.2.1.2. b). 

L’aménagement suivant a été apporté par rapport à la dernière politique approuvée par l’Assemblée 
générale mixte du jeudi 5 mai 2022 dans le cadre de sa douzième résolution à caractère ordinaire : la clause 
de dérogation à la politique de rémunération mise en place en raison de la pandémie de Covid-19 a été 
retirée. 
 

7 Autorisation concernant la mise en œuvre du programme de rachat d’actions (treizième résolution) 
et la réduction de capital par annulation d’actions propres détenues par la Société (quatorzième 
résolution) 

Nous vous proposons, aux termes de la treizième résolution, de conférer au Conseil d’administration, pour 
une période de dix-huit mois, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants et L.225-210 et suivants 
du Code de commerce, les pouvoirs nécessaires pour procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux 
époques qu’il déterminera, d’actions de la société dans la limite d’un nombre maximal d’actions ne pouvant 
représenter plus de 10 % du nombre d’actions composant le capital social au jour de l’Assemblée, le cas 
échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital 
pouvant intervenir pendant la durée du programme. 

Cette autorisation mettrait fin à l’autorisation donnée au Conseil d’administration par l’Assemblée Générale 
du 5 mai 2022 dans sa treizième résolution à caractère ordinaire. 

Les acquisitions pourraient être effectuées en vue : 

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action CGG par l’intermédiaire d’un 
prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la pratique 
admise par la réglementation, étant précisé que dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte 
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pour le calcul de la limite susvisée correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du 
nombre d’actions revendues, 

- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement en échange ou en paiement dans le 
cadre d’opérations éventuelles de fusion, de scission, d’apport ou de croissance externe, 

- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées 
gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe, 
en ce compris les Groupements d’Intérêt Economique et sociétés liées, ainsi que toutes allocations 
d’actions au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au titre de la 
participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions à des 
salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe, en ce compris les Groupements d’Intérêt 
Economique et sociétés liées, 

- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société dans 
le cadre de la réglementation en vigueur, 

- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, conformément à l’autorisation conférée ou 
à conférer par l’Assemblée Générale Extraordinaire. 

- de manière générale, mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’AMF, 
et plus généralement, la réalisation de toute autre opération conforme à la réglementation en vigueur 
(dans une telle hypothèse, la Société informera ses actionnaires par voie de communiqué).  

Ces achats d'actions pourraient être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de blocs de 
titres, et aux époques que le Conseil d’administration apprécierait.  

La société n’entend pas utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés. 

Le Conseil ne pourrait, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale, faire usage de l’autorisation 
en matière de rachat d’actions en période d’offre publique initiée par un tiers visant les titres de la Société 
et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

Nous vous proposons de fixer le prix maximum d’achat à 4,02 (net de frais) euros par action et en 
conséquence le montant maximal de l’opération à 286 367 807 euros. En cas d’opération sur le capital, 
notamment de division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions aux 
actionnaires, le montant sus-indiqué serait ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur 
égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions 
après l’opération). 

En conséquence de l’objectif d’annulation, nous vous demandons de bien vouloir, au titre de la quatorzième 
résolution, autoriser le Conseil d’administration, pour une durée de vingt-six mois, à annuler, sur ses seules 
décisions, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital, calculé au jour de la décision 
d’annulation, déduction faite des éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédents, 
les actions que la Société détient ou pourrait détenir notamment par suite des rachats réalisés dans le cadre 
de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce ainsi que de réduire le capital social à due concurrence 
conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

Le Conseil ne pourrait, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, faire usage de l’autorisation 
d’annulation d’actions auto-détenues en période d’offre publique initiée par un tiers visant les titres de la 
société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 

8 Délégations financières 

Le Conseil d’administration souhaite pouvoir disposer des délégations nécessaires pour procéder, s’il le juge 
utile, à toutes émissions qui pourraient s’avérer nécessaires dans le cadre du développement des activités 
de la Société. 

C’est la raison pour laquelle il vous est demandé de renouveler les délégations financières arrivant à 
échéance, aux termes des quinzième à vingt-et-unième résolutions. Sur l’état des délégations en cours, 
vous trouverez le tableau des délégations et autorisations en cours consenties par l’Assemblée Générale au 
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Conseil d’administration et l’état de leur utilisation dans le document d’enregistrement universel 2022 au 
paragraphe 7.3.4. 

Par ailleurs, compte tenu des délégations susceptibles de générer à terme une augmentation de capital en 
numéraire, il vous est demandé de statuer sur une délégation de compétence à l’effet d’augmenter le 
capital au profit des adhérents à un plan d’épargne entreprise dans le cadre de la vingt-deuxième résolution, 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Ces délégations priveraient d’effet, au jour de l’Assemblée, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

8.1 Délégation de compétence pour augmenter le capital social par incorporation de réserves, 
bénéfices et/ou primes (quinzième résolution) 

La délégation de compétence de cette nature arrive à échéance cette année et n’a pas été utilisée. 

Nous vous demandons de bien vouloir conférer au Conseil d’administration, pour une nouvelle période de 
vingt-six mois, la compétence à l’effet de décider d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, aux 
époques et selon les modalités qu’il déterminerait, par incorporation au capital de réserves, bénéfices, 
primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise, par l’émission et l’attribution gratuite 
d’actions ou par l’élévation du nominal des actions ordinaires existantes, ou de la combinaison de ces deux 
modalités. 

Le montant nominal d’augmentation de capital résultant de cette délégation ne pourrait pas excéder le 
montant nominal de 712 357,32 euros (représentant environ 10 % du capital social existant 31 décembre 
2022).  

Le montant nominal des augmentations de capital réalisées au titre de la présente résolution s’imputerait 
sur le montant nominal maximum des actions ordinaires prévu à la seizième résolution de la présente 
Assemblée (délégation en matière d’augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de 
souscription). 

Le Conseil d’administration ne pourrait, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, faire usage 
de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de 
la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 

8.2 Délégations de compétence pour procéder à des émissions avec maintien et suppression 
du droit préférentiel de souscription 

Les délégations de compétence en la matière arrivent à échéance cette année et n’ont pas été utilisées. 

Il vous est proposé de renouveler les délégations de compétence en vue de procéder à des augmentations 
de capital par apport de numéraire avec maintien et suppression du droit préférentiel de souscription. 

Ces délégations ont pour objet de conférer au Conseil d’administration toute latitude pour procéder aux 
époques de son choix, pendant une période de vingt-six mois, à l’émission : 

- d’actions ordinaires, 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance. 

Le Conseil d’administration ne pourrait, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, faire usage 
de ces délégations à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société 
et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 
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8.2.1 Délégation de compétence pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la société et/ou à des titres de créance, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription (seizième résolution) 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires. 

Nous vous proposons de fixer le montant nominal global maximum des actions ordinaires susceptibles 
d'être émises en vertu de la présente délégation à 3 561 786,61 euros (représentant environ 50 % du capital 
social existant au 31 décembre 2022). 

Sur ce plafond s’imputerait le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en 
vertu des résolutions suivantes de la présente Assemblée : 
- quinzième résolution : délégation en matière d’augmentation de capital par incorporation de réserves, 

bénéfices et/ou primes,  
- dix-septième résolution : délégation en matière d’augmentation de capital avec suppression du droit 

préférentiel de souscription par offre au public,  
- dix-huitième résolution : délégation en matière d’augmentation de capital avec suppression du droit 

préférentiel de souscription par placement privé,  
- vingt-et-unième résolution : délégation en matière d’augmentation de capital en vue de rémunérer des 

apports en nature et, 
- vingt-deuxième résolution : délégation en matière d’augmentation de capital avec suppression du droit 

préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise.  

Nous vous proposons de fixer le montant nominal maximum des titres de créance sur la Société susceptibles 
d'être émis en vertu de la présente délégation à 50 millions d’euros. 

Sur ce plafond s’imputerait le montant nominal des titres de créance sur la Société susceptibles d'être émis 
en vertu des résolutions suivantes de la présente Assemblée : 
- dix-septième résolution : délégation en matière d’augmentation de capital avec suppression du droit 

préférentiel de souscription par offre au public,  
- dix-huitième résolution : délégation en matière d’augmentation de capital avec suppression du droit 

préférentiel de souscription par placement privé. 

En cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence dans le cadre des 
émissions visées ci-dessus, la ou les émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès 
au capital seraient réservées par préférence aux actionnaires qui pourraient souscrire à titre irréductible. 

Si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité de 
l’émission, le Conseil d’administration pourrait utiliser les facultés suivantes : 
- limiter l’émission au montant des souscriptions, dans les limites prévues par la réglementation, 
- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 
- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits. 

Les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourraient être réalisées par offre de 
souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires des actions existantes. 

 

8.2.2 Délégations avec suppression du droit préférentiel de souscription 

8.2.2.1 Délégation de compétence pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société et/ou à des titres de créance, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription par offre au public (à l’exclusion des offres visées au 1 de l’article 
L. 411-2 du Code monétaire et financier) et/ou en rémunération de titres dans le cadre d’une 
offre publique d’échange (dix-septième résolution) 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées par une offre au public (à l’exclusion des offres 
visées au 1 de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier) et/ou en rémunération de titres dans le 
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cadre d’une offre publique d’échange.  

Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs mobilières 
donnant accès au capital et/ou à des titres de créance serait supprimé avec la faculté pour le Conseil 
d’administration de conférer aux actionnaires la possibilité de souscrire en priorité, conformément à la loi. 

Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de cette délégation, 
ne pourrait être supérieur à 712 357,32 euros (représentant environ 10 % du capital social au 31 décembre 
2022). 

Sur ce plafond s’imputerait le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en 
vertu des résolutions suivantes de la présente Assemblée : 

- dix-huitième résolution : délégation en matière d’augmentation de capital avec suppression du droit 
préférentiel de souscription par placement privé et,  

- vingt-et-unième résolution : délégation en matière d’augmentation de capital en vue de rémunérer des 
apports en nature. 

Par ailleurs, le montant nominal global des actions ordinaires émises en vertu de la présente délégation 
s’imputerait sur le montant nominal maximum des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu 
de la seizième résolution de la présente Assemblée (délégation en matière d’augmentation de capital avec 
maintien du droit préférentiel de souscription). 

Le montant nominal maximum des titres de créance sur la Société susceptibles d'être émis en vertu de la 
présente délégation ne pourrait être supérieur à 50 millions d’euros. 

Ce montant s’imputerait sur le plafond du montant nominal des titres de créance prévu à la seizième 
résolution de la présente Assemblée (délégation en matière d’augmentation de capital avec maintien du 
droit préférentiel de souscription). 

La somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions ordinaires émises dans le 
cadre de la présente délégation de compétence, après prise en compte, en cas d’émission de bons 
autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, serait déterminée conformément 
aux dispositions légales et réglementaires applicables au moment où le Conseil d’administration mettrait 
en œuvre la délégation. L’article R. 22-10-32 du Code de commerce prévoit à cet égard, pour les émissions 
visées par le 1er alinéa de l'article L. 22-10-52 du Code de commerce, que le prix est au moins égal à la 
moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de Bourse précédant le début de l’offre, 
éventuellement diminué d’une décote maximale de 10%. 

En cas d’émission de titres appelés à rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une offre publique 
d’échange, le Conseil d’administration disposerait, dans les conditions fixées à l’article L. 22-10-54 du Code 
de commerce et dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires pour arrêter la liste des titres 
apportés à l’échange, fixer les conditions d’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le 
montant de la soulte en espèces à verser, et déterminer les modalités d’émission.  

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourrait utiliser 
les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites 
prévues par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

 

8.2.2.2 Délégation de compétence pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société et/ou à des titres de créance, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription par une offre visée au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier (placement privé) (dix-huitième résolution) 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées par une offre visée au 1 de l’article L. 411-2 du 
Code monétaire et financier (placement privé). 
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Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs mobilières 
donnant accès au capital et/ou à des titres de créance serait supprimé. 

Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de la présente 
délégation ne pourrait être supérieur à 712 357,32 euros (représentant environ 10 % du capital social 
existant au 31 décembre 2022). 
Ce montant s’imputerait sur le montant nominal maximum des actions ordinaires susceptibles d’être 
émises en vertu des résolutions suivantes de la présente Assemblée : 

- seizième résolution : délégation en matière d’augmentation de capital avec maintien du droit 
préférentiel de souscription et, 

- dix-septième résolution : délégation en matière d’augmentation de capital avec suppression du 
droit préférentiel de souscription par offre au public. 

Le montant nominal maximum des titres de créance sur la Société susceptibles d'être émis en vertu de la 
présente délégation ne pourrait être supérieur à 50 millions d’euros. 

Ce montant s’imputerait sur le plafond du montant nominal des titres de créance prévu à la seizième 
résolution (délégation en matière d’augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de 
souscription) de la présente Assemblée  

La somme revenant, ou devant revenir à la Société pour chacune des actions ordinaires émises dans le cadre 
de la présente délégation de compétence, après prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de 
souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, serait déterminée conformément aux dispositions 
légales et réglementaires applicables au moment où le Conseil d’administration mettrait en œuvre la 
délégation. L’article R. 22-10-32 du Code de commerce prévoit à cet égard pour les émissions visées par le 
1er alinéa de l'article L. 22-10-52 du Code de commerce que le prix est au moins égal à la moyenne pondérée 
des cours des trois dernières séances de Bourse précédant le début de l’offre, éventuellement diminué 
d’une décote maximale de 10%. 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourrait utiliser 
les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites 
prévues par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

 

8.2.2.3 Autorisation, en cas d’émission avec suppression du droit préférentiel de souscription de fixer 
le prix d’émission dans les conditions déterminées par l’Assemblée Générale (dix-neuvième 
résolution) 

Nous vous proposons, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-52 alinéa 2 du Code de 
commerce, d’autoriser le Conseil d’administration, qui décide une émission d’actions ordinaires ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre 
au public  en vertu de la dix-septième résolution ou par placement privé en application de la dix-huitième 
résolution, à déroger, dans la limite de 10 % du capital social par an, aux conditions de fixation du prix 
prévues selon les modalités réglementaires précitées et à fixer le prix d’émission des titres de capital 
assimilables à émettre selon les modalités suivantes : 

a) le prix d'émission des actions serait au moins égal au cours moyen de l’action de la Société sur le 
marché réglementé d’Euronext Paris, pondéré par les volumes lors de la dernière séance de 
bourse précédant la fixation du prix de l’émission, éventuellement diminué d’une 
décote maximale de 10%; 

b) le prix d'émission des valeurs mobilières donnant accès au capital serait tel que la somme perçue 
immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d'être perçue 
ultérieurement par elle, soit, pour chaque titre de capital émis en conséquence de l'émission de 
ces valeurs mobilières, au moins égal au prix d'émission tel que défini dans le paragraphe 
précédent. 
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Le Conseil d’Administration ne pourrait, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, faire usage 
de la présente autorisation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de 
la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

Cette règle dérogatoire de prix a pour objectif de permettre au Conseil d’administration de disposer d’une 
certaine souplesse dans la détermination du cours de référence concernant la fixation du prix d’émission 
en fonction de l’opération et de la situation de marché, en conservant une décote limitée à 10%. 

 
8.2.3 Autorisation d’augmenter le montant des émissions (vingtième résolution) 

Nous vous proposons, dans le cadre des délégations avec maintien et suppression du droit préférentiel de 
souscription précitées (seizième à dix-huitième résolutions), de conférer au Conseil d’Administration la 
faculté d’augmenter, dans les conditions prévues par les articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de 
commerce, et dans la limite des plafonds fixés par l’Assemblée, le nombre de titres prévu dans l’émission 
initiale.  

Ainsi, le nombre de titres pourrait être augmenté dans les 30 jours de la clôture de la souscription dans la 
limite de 15% de l’émission initiale et au même prix que l’émission initiale, dans la limite des plafonds fixés 
par l’Assemblée. 

Le Conseil d’Administration ne pourrait, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, faire usage 
de la présente autorisation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de 
la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 

8.3 Délégation de compétence pour augmenter le capital social par émission d’actions 
ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital dans la limite de 10% du 
capital en vue de rémunérer des apports en nature de titres ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital (vingt-et-unième résolution) 

Pour faciliter les opérations de croissance externe, nous vous demandons de bien vouloir conférer au 
Conseil d’Administration une délégation pour augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires 
ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires en vue de rémunérer des apports en nature 
consentis à la société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, 
lorsque les dispositions de l’article L. 22-10-54 du Code de commerce ne sont pas applicables. 

Cette délégation serait consentie pour une durée de vingt-six mois. 

Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de cette délégation 
ne pourrait être supérieur à 10 % du capital social au jour de l’Assemblée, compte non tenu du montant 
nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de 
droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

Ce montant s’imputerait sur le montant nominal maximum des actions ordinaires susceptibles d’être 
émises en vertu en vertu des résolutions suivantes de la présente Assemblée : 

- seizième résolution : délégation en matière d’augmentation de capital avec maintien du droit 
préférentiel de souscription et  

- dix-septième résolution : délégation en matière d’augmentation de capital avec suppression du 
droit préférentiel de souscription par offre au public. 

Le Conseil d’administration ne pourrait, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, faire usage 
de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de 
la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 
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8.4 Délégation de compétence à l’effet d’augmenter le capital par émission d’actions 
ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un PEE (vingt-deuxième résolution) 

Nous soumettons à votre vote la présente résolution, afin d’être en conformité avec les dispositions de 
l’article L. 225-129-6 du Code de commerce, aux termes duquel l’Assemblée Générale Extraordinaire étant 
appelée sur des délégations susceptibles de générer immédiatement ou à terme des augmentations de 
capital en numéraire, elle doit également statuer sur une délégation au profit des adhérents d’un plan 
d’épargne entreprise. 

Dans le cadre de cette délégation, il vous est proposé de déléguer au Conseil d’administration, votre 
compétence à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, d’augmenter le capital social en une ou 
plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société au profit des adhérents à un ou plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la 
Société et/ou les entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 
225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail. 

En application des dispositions de l’article L. 3332-21 du Code du travail, le Conseil d’administration pourrait 
prévoir l’attribution aux bénéficiaires, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres 
donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourrait être 
versé en application des règlements de plans d’épargne entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, 
de la décote et pourrait décider en cas d’émission d’actions nouvelles au titre de la décote et/ou de 
l’abondement, d’incorporer au capital les réserves, bénéfices ou primes nécessaires à la libération desdites 
actions. 

Conformément à la loi, l’Assemblée Générale supprimerait le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux actions et aux valeurs mobilières qui pourraient être émises en vertu de la présente 
délégation. 

Le montant nominal maximum de la ou des augmentations de capital qui pourraient être réalisées par 
utilisation de la délégation serait de 2 % du montant du capital social au jour de l’Assemblée. Ce montant 
s’imputerait sur le montant nominal maximum des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu 
de la seizième résolution de la présente Assemblée (délégation en matière d’augmentation de capital avec 
maintien du droit préférentiel de souscription) ainsi que sur le plafond global fixé à la dix-
septième résolution de l’Assemblée Générale Mixte du 5 mai 2022. 

A ce montant s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 
modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital 
de la Société.  

Cette délégation aurait une durée de vingt-six mois. 

Il est précisé que, le prix des actions à émettre, ne pourra être ni inférieur de plus de 20% à la moyenne des 
cours côtés de l’action lors des 20 séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la date 
d'ouverture de la souscription, ni supérieur à cette moyenne. 

Le Conseil d’Administration ne pourrait, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, faire usage 
de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de 
la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 
 

Le Conseil d’administration vous invite à approuver par votre vote le texte des résolutions qu’il vous 
propose. 
 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION  

*** 
 
Le tableau de synthèse de l’utilisation des délégations de compétence et des autorisations financières en vigueur au cours de 
l’exercice 2022 figurent en Annexe 1. 
Le tableau de synthèse des délégations de compétence et des autorisations financières proposées à l’Assemblée Générale 
figurent en Annexe 2. 
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LIEU DE TENUE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
 

Le jeudi 4 mai 2023 à 10 heures 30 
Espace Verso 

52 rue de la Victoire 
75009 Paris 

 

 
 
 

METRO : Lignes 12, 7, 9, 8 
RER : Ligne E 

BUS : Lignes 26, 32, 42, 43 
 

PARKING : 
Indigo 48 Boulevard Haussmann 
Interparking 12-14 Rue Chauchat 

 
POUR OBTENIR DES INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 
 
Tous les documents relatifs à l’Assemblée Générale Mixte sont disponibles : 
 

∗ Sur le site Internet de la Société : www.cgg.com  
 

∗ Au siège de la Société : CGG, Direction Juridique, 27 avenue Carnot, 91300 Massy 
 

∗ Auprès du Département Relations Investisseurs de la Société :  
o Par courriel : invrelparis@cgg.com  
o Par téléphone : +33.1.64.47.38.11 

http://www.cgg.com/
mailto:invrelparis@cgg.com
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Formulaire à retourner à la société CGG 
Direction Juridique 

27 avenue Carnot, 91300 MASSY 

 
 
Je soussigné(e) : 
 
________________________________________________________________________ 
(Nom et Prénom) 
 
________________________________________________________________________ 
(Adresse) 
 
________________________________________________________________________ 
 
Propriétaire de ____________ action(s) sous la forme :  
 
- nominative, 
- au porteur, inscrites en compte chez1  
_________________________________________________________________________________ 
 
_________________________________________________________________________________ 
 
prie la Société CGG de lui faire parvenir, en vue de l’Assemblée Générale Mixte du jeudi 4 mai 2023, les 
documents visés par l’article R. 225-83 du Code de commerce. 
 
Ces documents sont également disponibles sur le site Internet de la Société (www.cgg.com).  
 
      
      A ______________, le __ / __ / 2023 
 
 
 
 

 
1 Indication de la banque, de l’établissement financier ou du courtier en ligne, etc. teneur de compte (le demandeur doit justifier 
de sa qualité d’actionnaire par l’envoi d’une attestation de détention délivrée par l’Intermédiaire habilité). 

http://www.cggveritas.com/
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 N° de résolution 

– AG 
Durée Montant maximum 

autorisé 
Utilisation 
en 2022 

AUGMENTATION DE CAPITAL 

Par incorporation de 
réserves, bénéfices, primes 
ou autres* 

16e – AG du 
12.05.2021 

26 mois 711 394 euros (a), soit 10 % du 
capital social à la date de 
convocation de l’Assemblée 
générale 

Aucune 

Avec maintien du droit 
préférentiel de 
souscription* 

17e – AG du 
12.05.2021 

26 mois 3 556 968 euros (b), soit 50 % 
du capital social à la date de 
convocation de l’Assemblée 
générale 

Aucune 

Avec suppression du droit 
préférentiel de souscription 
dans le cadre d’une offre au 
public et/ou en 
rémunération de titres dans 
le cadre d'une offre 
publique d'échange* 

18e – AG du 
12.05.2021 

26 mois 711 394 euros (a), soit 10 % du 
capital social à la date de 
convocation de l’Assemblée 
générale 

Aucune 

Avec suppression du droit 
préférentiel de souscription 
par placement privé* 

19e – AG du 
12.05.2021 

26 mois 711 394 euros (a), soit 10 % du 
capital social à la date de 
convocation de l’Assemblée 
générale 

Aucune 

Augmentation du nombre 
de titres à émettre en cas 
d’augmentation de capital 
avec maintien ou 
suppression du droit 
préférentiel de 
souscription* 

21e – AG du 
12.05.2021 

26 mois 15 % de l’émission initiale Aucune 

Au profit des adhérents 
d’un Plan d’Épargne 
Entreprise* (c) 

16e – AG du 
05.05.2022 

26 mois 2 % du capital social à la date 
de l’Assemblée générale 

Aucune 

En rémunération d’apports 
en nature* 

23e – AG du 
12.05.2021 

26 mois 711 394 euros (a), soit 10 % du 
capital social à la date de 
convocation de l’Assemblée 
générale 

Aucune 

REDUCTIONS DE CAPITAL 

Annulation d’actions* 24e – AG du 
12.05.2021 

26 mois 10 % du capital social Aucune 

RACHAT PAR LA SOCIETE DE SES PROPRES ACTIONS 

Rachat d’actions* 13e – AG du 
05.05.2022 

18 mois 10 % du capital social au 
moment du rachat 
Prix maximum d’achat : 
4,02 euros 

Aucune 
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 N° de résolution 
– AG 

Durée Montant maximum 
autorisé 

Utilisation 
en 2022 

OPTIONS DE SOUSCRIPTIONS OU D’ACHAT D’ACTIONS ET ACTIONS GRATUITES 

Actions gratuites soumises à 
conditions de performance 
au profit des mandataires 
sociaux et des membres du 
personnel salarié 

14e – AG du 
05.05.2022  

26 mois 1 % du capital social de la 
Société à la date de la 
réunion du Conseil décidant 
leur attribution, avec un 
sous-plafond de 0,15 % 
capital social de la Société à 
la date de la réunion du 
Conseil décidant leur 
attribution pour les seuls 
dirigeants mandataires 
sociaux. 

22.06.2022 : 
attribution de 
3 491 3001 
actions 
gratuites sous 
conditions de 
performance, 
soit 0,490 % du 
capital social 
au 5 mai 2022 

Options de souscription ou 
d’achat d’actions au profit 
des mandataires sociaux et 
des membres du personnel 
salarié 

15e – AG du 
05.05.2022  
 

26 mois 1 % du capital social de la 
Société à la date de la 
réunion du Conseil décidant 
leur attribution, avec un 
sous-plafond de 0,15 % 
capital social de la Société à 
la date de la réunion du 
Conseil décidant leur 
attribution pour les seuls 
dirigeants mandataires 
sociaux. 
 

22.06.2022 : 
attribution de 
3 530 2002 
options de 
souscription 
d’actions, soit 
0,496 % du 
capital social 
au 5 mai 2022 

(a) S’imputant sur le plafond de 3 556 967,51 euros de la 17e résolution de l’Assemblée générale du 12 mai 2021 (cf. (b) ci-
dessous). 
(b) Plafond global d’augmentation de capital, toutes opérations confondues à l’exception des émissions d’options de 
souscription ou d’achat d’actions et d’actions gratuites. 
(c) Catégorie de personnes au sens de l’article L. 225-138 du Code de commerce. 
* Renouvellement proposé à l’Assemblée générale de 2023. 
 

 
1 Ce nombre inclut d'une part l'attribution 848 700 actions soumises à une condition de présence seule, au bénéfice de salariés 
(à l'exclusion du Directeur Générale et des membres du Comité de Direction) et d'autre part 160 000 actions de performance 
attribuées lors du Conseil d'administration du 28 juillet 2022. 
2 Ce nombre inclut 160 000 actions de performance attribuées lors du Conseil d'administration du 28 juillet 2022. 
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 N° de 

résolution  
Durée de 
l’autorisation 

Montant maximum autorisé 

RACHAT PAR LA SOCIETE DE SES PROPRES ACTIONS 

Rachat d’actions 13e 18 mois 10 % du capital social 
Prix maximum d’achat : 4,02 € 

REDUCTIONS DE CAPITAL 

Annulation d’actions 14e 26 mois 10 % du capital social 

AUGMENTATION DE CAPITAL 

Par incorporation de réserves, 
bénéfices, primes ou autres 

15e  26 mois 712 357,32 euros (a), soit 10 % du capital 
social au 31 décembre 2022 

Avec maintien du droit préférentiel 
de souscription 

16e  26 mois 3 561 786,61 euros (b), soit 50 % du capital 
social à la date de convocation de 
l’Assemblée générale 

Avec suppression du droit 
préférentiel de souscription dans le 
cadre d’une offre au public et/ou 
en rémunération de titres dans le 
cadre d'une offre publique 
d'échange 

17e  26 mois 712 357,32 euros (a), soit 10 % du capital 
social au 31 décembre 2022 

Avec suppression du droit 
préférentiel de souscription par 
placement privé 

18e  26 mois 712 357,32 euros (a), soit 10 % du capital 
social au 31 décembre 2022 

Autorisation, en cas d’émission 
avec suppression du droit 
préférentiel de souscription, de 
fixer le prix d’émission 

19e 26 mois 712 357,32 euros (a), soit 10 % du capital 
social au 31 décembre 2022 

Augmentation du nombre de titres 
à émettre en cas d’augmentation 
de capital avec maintien ou 
suppression du droit préférentiel 
de souscription 

20e  26 mois 15 % de l’émission initiale 

En rémunération d’apports en 
nature 

21e  26 mois 712 357,32 euros (a), soit 10 % du capital 
social au 31 décembre 2022 

Au profit des adhérents d’un Plan 
d’Épargne Entreprise(c) 

22e  26 mois 2 % du capital social à la date de 
l’Assemblée générale 

(a) Le plafond global du montant nominal total des augmentations de capital, immédiates ou à terme, pouvant être réalisées 
en vertu de la délégation conférée au Conseil d’administration par les 15e, 17e,18e, 21e et 22e résolutions serait fixé à 
3 561 786,61 euros (16e résolution).  
(b) Plafond global d’augmentation de capital, toutes opérations confondues à l’exception des émissions d’options de 
souscription ou d’achat d’actions et d’actions gratuites. 
(c) Catégorie de personnes à l’article L. 225-138 du Code de commerce. 
 



cgg.com


	CGG Brochure AG 2023 FR - V8 clean (avec hyperlink)
	1 Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022 (première résolution)
	2 Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 (deuxième résolution)
	3 Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022 (troisième résolution)
	4 Mandats d’administrateurs (quatrième et cinquième résolutions)
	4.1 Indépendance et parité
	4.2 Expertise, expérience, compétence et connaissance du Groupe
	Les informations concernant l’expertise et l’expérience des candidats et les raisons de ces candidatures sont détaillées ci-après, ainsi qu’au paragraphe 4.1.3.1 du document d’enregistrement universel 2022 :
	4.3 Taux de participation
	4.4 Taux d’internationalisation du Conseil et âge moyen du Conseil d’administration
	5 Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions règlementées - constat de l’absence de convention nouvelle (Sixième résolution)
	6 Say on Pay (septième à douzième résolutions)
	6.1 Say on Pay ex post
	6.1.1 Approbation des informations visées au I de l’article L.22-10-9 du Code de commerce (septième résolution)
	6.1.2 Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Philippe Salle, Président du Conseil d’administration (huitième rés...
	6.1.3 Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Madame Sophie Zurquiyah, Directeur Général (neuvième résolution)

	6.2 Say on Pay ex ante – Politique de rémunération des mandataires sociaux
	6.2.1 Approbation de la politique de rémunération des administrateurs (dixième résolution)

	En application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, il vous est demandé de bien vouloir approuver la politique de rémunération des administrateurs présentée dans le Document d’enregistrement universel 2022 au paragraphe 4.2.1.2 c).
	6.2.2 Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration (onzième résolution)

	En application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, il vous est demandé de bien vouloir approuver la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration présentée dans le Document d’enregistrement universel 2022 au paragraphe 4....
	6.2.3 Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général (douzième résolution)

	En application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, il vous est demandé de bien vouloir approuver la politique de rémunération du Directeur Général présentée dans le Document d’enregistrement universel 2022 au paragraphe 4.2.1.2. b).
	7 Autorisation concernant la mise en œuvre du programme de rachat d’actions (treizième résolution) et la réduction de capital par annulation d’actions propres détenues par la Société (quatorzième résolution)
	8 Délégations financières
	8.1 Délégation de compétence pour augmenter le capital social par incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes (quinzième résolution)
	8.2 Délégations de compétence pour procéder à des émissions avec maintien et suppression du droit préférentiel de souscription
	8.2.1 Délégation de compétence pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la société et/ou à des titres de créance, avec maintien du droit préférentiel de souscription (seizième résolution)
	8.2.2 Délégations avec suppression du droit préférentiel de souscription
	8.2.2.1 Délégation de compétence pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou à des titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public (à l’exc...
	8.2.2.2 Délégation de compétence pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou à des titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription par une offre visée au 1 de ...
	8.2.2.3 Autorisation, en cas d’émission avec suppression du droit préférentiel de souscription de fixer le prix d’émission dans les conditions déterminées par l’Assemblée Générale (dix-neuvième résolution)

	8.2.3 Autorisation d’augmenter le montant des émissions (vingtième résolution)

	8.3 Délégation de compétence pour augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital dans la limite de 10% du capital en vue de rémunérer des apports en nature de titres ou de valeurs mob...
	8.4 Délégation de compétence à l’effet d’augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un PEE (vingt-deuxièm...

	23OT-CC-240-V1_Financial_Doc_Cover_VF

